SMIC et minimum garanti au 1er janvier 2010
A compter du 1er janvier 2010, le taux horaire du Smic est égal à 8,86 €, au lieu de 8,82 € depuis le 1er juillet 2009.

C'est la première fois que revalorisation annuelle du Smic intervient au 1er janvier et non au 1er juillet.

Le Smic mensuel, applicable à partir du 1er janvier 2010, s'établit à 1 343,80 € sur la base de la durée légale de 35 heures (base 151,67 heures). On obtient un résultat légèrement différent en appliquant la formule suivante : 35 × 52/12 × 8,86 €, soit 1 343,77 €.

	


	SMIC et minimum garanti au 1er janvier 2010

	SMIC taux horaire 8,86 €
Minimum garanti 3,31 €

	SMIC mensuel base 39 heures hebdomadaires (avec une majoration de 10 % pour les 36e à 39e heures hebdomadaires)
	1 512,70 €

	SMIC mensuel base 39 heures hebdomadaires (avec une majoration de 25 % pour les 36e à 39e heures hebdomadaires)
	1 535,73 €

	SMIC mensuel base 35 heures hebdomadaires
	1 343,77 €
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